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PROVINCE DE QUÉBEC 
CIRCONSCRIPTION DE BROME-MISSISQUOI 
VILLE DE BROMONT 
 

SÉANCE SPÉCIALE DU 18 JUIN 2009 À 20 HEURES 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 1. 

 
1.1 
 
 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
Adoption de l'ordre du jour de l'assemblée spéciale du conseil 
municipal du 18 juin 2009 
 

 2. 
 
2.1 
 
 

ADOPTION DU PROCÈS VERBAL 
 
Adoption du procès-verbal de l'assemblée du conseil municipal 
tenue le 1er juin 2009  
 

 3. 
 
3.1 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 
Adoption du procès-verbal de l’assemblée des membres du 
Comité Consultatif d’Urbanisme tenue le 2 juin 2009  
 

 4. 
 
 

AFFAIRES DES MEMBRES DU CONSEIL 
 
 
 

 5. 
 
 
 

AVIS DE MOTION, DISPENSE DE LECTURE ET PROJET 
DE RÈGLEMENT 
 
 
 
 

 6. 
 
6.1 

RÈGLEMENTS 
 
Adoption du règlement numéro 961-2009 intitulé : Règlement 
relatif au contrôle du transport des particules de sol par les 
eaux de ruissellement 
 
 

 7. 
 
7.1 
 
 
7.2 
 
 
7.3 

AFFAIRES COURANTES 
 
TRÉSORERIE 
 
 
TRAVAUX PUBLICS 
 
 
URBANISME 
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7.4 
 
 
7.5 
 
7.5.1 
 
 
7.5.2 
 
 
7.5.3 
 
 
7.5.4 
 
 
 
7.6 
 
 
7.7 
 
7.7.1 
 
7.7.2 
 
7.7.3 

 
 
ASSAINISSEMENT DES EAUX 
 
 
LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
Étude d’achalandage, de provenance et de retombées 
économiques pour les événements  
 
Demande de subvention pour une fête de quartier par Plages 
et Loisirs du Paradis de Brome inc. 
 
Reconduction du bail de l’école de danse au Centre sportif et 
culturel de Bromont 
 
Rénovations, mise aux normes et ajout d’un garage pour un 
bâtiment sis au 46 chemin Compton 
 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 
DIRECTION GÉNÉRALE ET GREFFE 
 
Conditions de rattachement à la MRC de Brome-Missisquoi 
 
Utilisation du vote par correspondance  
 
Annulation d’un compte à recevoir de la SACS 
 
 
 

 8. 
 
 
 
9. 
 
 

DIVERS 
 
 
 
AFFAIRES DU PERSONNEL 
 
 
 

 10. 
 
 

CORRESPONDANCE ET DÉPÔT DE DOCUMENTS 
 
 
 

 11. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 

 12. 
 
 
 
 

LEVÉE DE LA SÉANCE 
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LA GREFFIÈRE  
 
 
 
 
CATHERINE NADEAU 
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